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PUBLICITÉ

L’hôpital
voit moins
d’ados
intoxiqués
à l’alcool

Les jeunes consommant de manière spontanée, les restrictions ont eu un fort impact. (P. BATTISTON)

IVRESSES
Les restrictions
sur la vente d’alcool
ont porté leurs fruits.
CHLOÉ DETHURENS

Agés de moins de 16 ans, ils
sont chaque année environ 80 à
finir aux Urgences genevoises
après avoir ingurgité trop d’alcool.
Autant de filles que de garçons. Et
pourtant, depuis 2005, le nombre
de jeunes victimes d’intoxication
a diminué. En cause? L’entrée en
vigueur cette année-là de plu-
sieurs restrictions en matière de
vente d’alcool. Basée sur les statis-
tiques des hôpitaux helvétiques,
une étude intercantonale d’Info
Addiction Suisse démontre que
les mesures prises par l’Etat ont
permis de faire baisser le taux
d’hospitalisations dues à l’alcool.

L’année 2005 a effectivement
été le théâtre de deux décisions

cantonales visant à freiner la con-
sommation d’alcool, en particulier
chez les jeunes. D’une part, la
vente a été interdite dans les
stations-service et les vidéoclubs.
La vente à l’emporter dans les
kiosques et supermarchés a égale-
ment été prohibée, de 21 h à 7 h
du matin. Deux mesures encore
en application aujourd’hui.

En Suisse, les admissions aux
Urgences pour intoxication alcoo-
lique n’ont cessé d’augmenter de-
puis 2002. Mais à Genève, depuis
l’entrée en vigueur de ces restric-
tions et jusqu’en 2007, ces chiffres
ont diminué de 35% chez les 10 à
29 ans. «Cela signifie 70 admissi-
ons de moins chaque année, pour-
suit Michel Graf, directeur d’Ad-
diction Info Suisse. Mais il ne
s’agit que de la pointe de l’iceberg:
il ne faut pas oublier les autres
jeunes consommant de l’alcool de
façon excessive mais ne finissant
pas aux Urgences.»

Cette baisse a été la plus mar-
quée chez les adolescents de 10 à
15 ans. Une tendance contraire au
reste de la Suisse, où les hospitali-

sations ont continué à se multi-
plier. Chez les 16 à 29 ans, l’aug-
mentation des cas a été moins
importante que dans les autres
cantons. «Si rien n’avait été fait,
Genève aurait suivi la même
pente», conclut Michel Graf. Les
restrictions n’ont en revanche eu
aucun effet sur les plus de 30 ans.

Depuis 2007, les chiffres gene-
vois sont stables, chez les adoles-
cents comme chez les jeunes
adultes. «Avec des pics en no-
vembre et en juin, précise Ma-
rianne Caflisch, médecin respon-
sable de la Consultation adoles-
cents à la Pédiatrie. Les jeunes
s’inquiètent rapidement pour
leurs copains et, munis de leurs
portables, appellent aujourd’hui
plus facilement une ambulance

qu’il y a dix ans.» Pour la majo-
rité d’entre eux, la cuite est «ac-
cidentelle». «Mais il faut savoir
qu’un enfant qui finit à l’hôpital
à cause de l’alcool a 50% de
risques de devenir alcoolique»,
explique Pierre-François Unger,
patron du Département des af-
faires régionales, de l’économie
et de la santé. Comment baisser
encore davantage ce taux d’in-
toxication? L’Etat ne compte pas
intensifier les mesures citées
plus haut, mais poursuivre les
contrôles et les collaborations
avec les organisateurs d’événe-
ments d’envergure.

❚ Le taux de contraventions
liées à la Loi sur la vente à
emporter de boissons alcooli-
sées a fortement diminué ces
dernières années, au profit de
fermetures d’établissements et
de retraits de boissons alcooli-
sées. 1081 contrôles ont été
effectués l’an passé. L’un de
ces contrôles s’est d’ailleurs
mal terminé: en juin 2009,
vers 23 h, deux inspecteurs du
Scom ont été agressés, frap-
pés et jetés à terre dans un
magasin de Plainpalais. Cho-
qué, l’un d’eux a changé de
travail. L’enquête se poursuit.

Contrôles

La rue est à
vous pousse
un cri d’agonie
Fâché avec la Ville, le vide-
greniers vide son sac.

C’est une édition réduite de La
rue est à vous qui aura lieu les 18
et 19 septembre aux Pâquis. Péri-
mètre réduit, organisateurs «fa-
tigués, usés». Fondée en 1993, la
manifestation associative s’est
retrouvée intégrée dans le
concept municipal de La ville est
à vous, qui tentait d’en propager
le principe dans d’autres quar-
tiers. Voulant retrouver son auto-
nomie, elle a quitté ce giron et en
paie le prix. En cause, les nouvel-
les directives de la Ville sur
l’usage du domaine public et la
levée des déchets. La manifesta-
tion se retrouve avec un surcoût
total de 38 000 francs. La loca-
tion du domaine public
(197 000 francs) est facturée,
même si au final la gratuité est
accordée. Mais c’est une épée de
Damoclès. Face à la presse, le
comité, qui a multiplié courriers
et pétitions, s’est dit hier prêt à
jeter l’éponge. Il demande que le
caractère associatif du projet soit
mieux reconnu, qu’il n’y ait pas
pour seule alternative des mani-
festations publiques ou privées.

Au Département municipal de
l’environnement urbain, on n’en-
tre pas en matière. «On ne peut
pas revendiquer son autonomie
tout en exigeant une prise en
charge par la collectivité publi-
que», note Raoul Schrumpf, chef
de cabinet du magistrat Pierre
Maudet. Quid d’un statut parti-
culier pour les associations?
«Comment assurer alors l’égalité
de traitement?» réplique le res-
ponsable, notant que l’usage gra-
tuit du domaine public constitue
déjà un soutien. Marc Moulin

Une scootériste
percute le bus 10
ACCIDENT Une collision a
impliqué, hier en fin d’après-
midi, un bus de la ligne 10 et
une scootériste devant la poste
du Stand. La conductrice a
violemment chuté et a été
transportée à l’hôpital. Aucun
blessé n’est à déplorer dans le
bus. Le quai a été fermé par la
police durant une heure. IJH

Un hélicoptère rase
les immeubles
SÉCURITÉ CIVILE
De nombreux Genevois ont été
surpris en début d’après-midi
par un hélicoptère rasant les
immeubles de la ville. Cet
appareil d’Air Glacier effectuait
des modifications sur plusieurs

sirènes d’alarme installées en
toiture. Dans les rues, les
hommes chargeaient et dé-
chargeaient les sirènes à l’aide
d’un camion orange de la Ville
de Genève. Le ballet aérien a
pris fin vers 16 h. Le canton de
Genève compte 116 sirènes
d’alarmes. IJH

Ils achètent leur
héroïne à Genève
DROGUE Un couple de Fran-
çais de 39 et 25 ans a été inter-
pellé par les gardes-frontière
sur la route de Saint-Julien
alors qu’il tentait de passer en
France avec trois tubes conte-
nant 25,5 grammes d’héroïne.
Les deux comparses ont re-
connu acheter régulièrement
cette drogue dure pour
400 euros les 20 grammes. IJH

GENÈVE EN BREFLes citoyens continueront d’élire les juges
Au cours des débats, la
Constituante s’est perdue dans
des procédures confuses.

Difficile de contredire le prési-
dent de la Constituante, Jacques-
Simon Eggly, lorsqu’il qualifie la
séance d’hier de pagaille. L’as-
semblée s’est livrée à un ballet
complexe, passant d’un débat
sur l’élection des juges à un
autre sur la validité des initiati-
ves, avant de voter de manière
contradictoire. D’autres débats à
venir permettront sans doute de
corriger les couacs.
❚ Désignation des juges: le
peuple reste maître du jeu.
Aujourd’hui, les juges et le pro-
cureur général sont élus pour six
ans, souvent tacitement. Au
préalable, ils sont sélectionnés
par une commission interpartis.
La droite tente de confier l’élec-

tion au Grand Conseil: «L’élec-
tion par le peuple est désuète,
tonne le radical Pierre Kunz,
sauf pour le procureur général,
qui doit disposer d’une légitimité
particulière.» «Combien de ju-
ges en fonction ont-ils été élus
par le peuple?» interroge Claude
Demole (g [e]’ avance). Au vote,
une autre majorité (UDC, PS,
Solidarités, l’Avivo, le MCG, les
associations et les Verts) l’em-
porte: «Même si les élections
judiciaires sont souvent tacites,
la possibilité de recourir au peu-
ple pour élire les juges et le
procureur est capitale», souligne
le socialiste Thierry Tanquerel.
«N’enlevons pas un iota des pré-
rogatives du peuple!» renchéris-
sent l’UDC et Solidarités.

Un deuxième débat est lancé
sur la sélection des candidats
juges. La proposition de confier

cette tâche au Conseil supérieur
de la magistrature, attentif aux
qualifications des impétrants,
n’est pas retenue. L’Avivo et Soli-
darités, notamment, craignaient
que la diversité politique des
magistrats passe à la trappe. In-
novation qui passionnera les
professionnels, la possibilité des
juges de communiquer des opi-
nions séparées lors d’un juge-
ment de deuxième instance, y
compris le Tribunal administra-
tif, est acceptée.
❚ Validité des initiatives: la
grande pagaille. La validité des
initiatives cantonales est souvent
sujette à controverses. Deux éco-
les s’affrontent. Les uns tentent
de conserver, en les adaptant, les
prérogatives du Grand Conseil
(proposition de Christian Gro-
bet, Avivo). Les autres proposent
de transférer l’examen de la vali-

dité à une juridiction particu-
lière. Au vote, les deux proposi-
tions sont refusées. «L’assemblée
a refusé noir et refusé blanc, il
faut qu’on rediscute», s’écrie le
socialiste Thierry Tanquerel.
«Pas du tout, rétorque Nils De
Dardel (Solidarités), c’est le sys-
tème actuel que l’assemblée sou-
haite maintenir et non celui trop
complexe proposé par l’Avivo.»
Les avocats de l’assemblée,
quinze sur 80 constituants, selon
les calculs faussement innocents
de Souhaïl Mouhanna (Avivo),
prennent la parole en rafale.
Tout est renvoyé en commission.
Manifestement perdus, les cons-
tituants acceptent un amende-
ment contradictoire au vote pré-
cédent, demandant que l’examen
de validité des initiatives com
munales soit confié à une juri-
diction ad hoc! Marc Bretton

LIRE L’ÉDITORIAL EN PAGE UNE:
«Un succès contre l’alcoolisme

des jeunes»


